
 

 

 
 

 
 

COMMUNIQUE DE PRESSE 
 

 

Saint-Denis, le 22/12/ 2021 

 
Covid-19 à La Réunion : 
L’épidémie s’accélère encore cette semaine.  
Lors des fêtes, maintenons la plus grande vigilance. C’est impératif. 
 
Du 11 au 17 décembre, ce sont 4 558 nouveaux cas de Covid-19 qui ont été identifiées à La 
Réunion (contre 3 374 la semaine précédente), portant le taux d’incidence à 532,5/100 000 
habitants (394,5 /100 000 habitants la semaine précédente). Le nombre moyen de cas 
journaliers s’est élevé à 651 tout au long de cette semaine (contre 482 la semaine 
précédente). Le nombre de clusters est également en hausse. Ces trois derniers jours, le taux 
d’incidence a continué d’augmenter et s’élève désormais à 550/100 000 habitants.  
 
Au cours de la dernière semaine, 78 576 dépistages ont été réalisés (c’est le nombre le plus 
élevé depuis le début de la crise sanitaire). Le taux de positivité est lui aussi en forte hausse à 
5,8 % (contre 4,5% précédemment). Les taux de positivité les plus élevés concernent les plus 
de 75 ans et les 25-44 ans.  Le variant Delta représente plus de 95 % des mutations détectées. 
Toutefois, 19 cas positifs au variant «Omicron » ont été identifiés à ce jour. Les opérations de 
séquençage se poursuivent pour d’autres cas considérés comme suspects. 
 
Sur les 7 derniers jours, les admissions en réanimation et en médecine pour Covid-19 sont en 
augmentation. La très grande majorité des patients hospitalisés en réanimation ne dispose 
pas d’un schéma vaccinal complet. Cette semaine, on déplore huit décès liés à la Covid-19 (6 
d’entre eux n’était pas vaccinés). 
 
A compter de cette semaine, la vaccination est ouverte à tous les enfants de 5 à 11 ans.  
 
Un peu plus de 22 % de la population éligible n’est pas encore entré dans le schéma vaccinal. 
Pour se protéger des formes graves, tous sont fortement encouragés à réaliser au plus vite 
leur première injection ou à bénéficier de leur rappel vaccinal dans le délai requis. Des 
créneaux de rendez-vous sont disponibles dans les centres. 
 
Comme au niveau national, l’épidémie connait une forte accélération ces dernières semaines 
dans l’île. Afin de lutter contre la propagation du virus en cette fin d’année, il est impératif 
d’avoir le niveau de vigilance le plus élevé lors des moments de convivialité qui présentent, 
nous le savons, des risques toujours élevés de contamination. Il convient de  limiter le 
nombre de convives, de respecter les gestes barrière (masque, distanciation sociale, aération 
des pièces, lavage des mains…), de se faire tester avant, et ne pas participer en cas de 
symptômes. 
 
Face à l’accélération de la propagation épidémique, le strict respect des nouvelles mesures 
préfectorales collectives en vigueur depuis le 21 décembre s’impose à toutes et à tous. 
 



Situation sanitaire 
 
La préfecture et l’Agence Régionale de Santé ont le regret d’annoncer le 21 décembre 2021 
les décès, intervenus au cours des 7 derniers jours, de huit patients originaires de La Réunion : 

- 1 personne était âgée de 45 à 64 ans, 
- 7 personnes étaient âgées de plus de 75 ans. 

   
Ils présentaient tous des comorbidités. Six n’étaient pas vaccinés. 
 
Du 11 au 17 décembre, 4 558 cas ont été recensés en 7 jours (contre 3 374 la semaine 
précédente). Le taux de positivité est en hausse à 5,8 %. 
Le taux d’incidence hebdomadaire est en forte hausse à 532,5/100 000 habitants (contre 
394,2 la semaine précédente.  
 
Le nombre de dépistages réalisés sur la semaine est en nette augmentation, soit 78 576 tests 
réalisés, niveau le plus haut jamais atteint. 
 
Parmi les 4 558 nouveaux cas de la période, on note pour les cas renseignés :  

• 2 899 cas classés autochtones, 
• 19 cas classés importés, 
• 8 cas classés autochtones secondaires. 
 

Compte tenu des 65 494 guérisons et des 401 décès depuis le début de la crise sanitaire, 5 
900  cas sont encore actifs à ce jour.  
 
71 795 cas ont été investigués à ce jour par l’ARS, Santé publique France et l’Assurance 
Maladie. 
 
Recherche de mutations Covid-19 
Du 11 au 17 décembre, 4 068 tests positifs ont été criblés pour identifier une mutation : 3 532 
cas présentaient une des mutations spécifiques sous surveillance, soit une proportion de 
86.5%.  Le variant Delta représente plus de 95 % des mutations détectées.  
 
Présence du variant « Omicron » à La Réunion : 
Depuis le 30 novembre, et à ce jour, 19 cas positifs au variant « Omicron » ont été identifiés. 
Les opérations de séquençage se poursuivent en particulier pour les criblages considérés 
comme suspects. 
 
Point sur les clusters : 
Au 21 décembre 2021, 68 clusters sont actifs et 582 clusters ont été clôturés.  
Parmi les 68 clusters actifs :  

- 19 sont classés à criticité « modérée » : Le Port (5), Le Tampon (3), Saint-André (1), 
Saint-Denis (2), Sainte-Marie (1), Saint-Joseph (1), Saint-Louis (1), Saint-Paul (3) et Saint-
Pierre (2).  

- 14 sont classés à criticité « élevée » : Le Port (1), Le Tampon (1), Saint Benoît (1), Saint-
Denis (7), Saint-Paul (1) et Saint-Pierre (3).  

 
Concernant les autres indicateurs  
Les taux de positivité les plus élevés concernent trois tranches d’âge en particulier : 

- les personnes de plus de 75 ans : 7 % 
- les personnes de 35-44 ans : 6,7 % 
- les personnes de 25-34 ans : 6.5 % 

Situation hospitalière : 
Au 22 décembre, 24 lits de réanimation sont occupés par des patients positifs à la Covid-19, 
sur les 78 lits installés à La Réunion. La situation est en hausse par rapport à la semaine 
dernière.   
Sur les personnes admises en réanimation depuis le 1er décembre :  

- 47% sont des hommes et 53% des femmes ;  



- 24% sont âgées de 15 à 44 ans, 41% sont âgées de 45 à 64 ans, 23% sont âgées de 65 à 74 
ans, et 12% ont plus de 75 ans ;  

- 88% présentent des comorbidités.  
 

65 % des patients ont moins de 65 ans. La quasi-totalité des patients ne disposaient pas d’un 
schéma vaccinal complet. 
 
Respectons les gestes barrières plus que jamais 
 

• Aérer les pièces de son domicile ou de son lieu de travail le plus souvent possible. 
L’aération fréquente des lieux clos est plus que jamais nécessaire pour ne pas laisser le 
virus s’installer. 

• Porter le masque dans les lieux clos, dans l’espace public et quand la distance 
recommandée avec la personne voisine ne peut pas être respectée. 

• Se laver régulièrement les mains ou utiliser une solution hydro-alcoolique  et éviter de 
se toucher le visage 

• Respecter une distance d’au moins deux mètres avec les autres et limiter au 
maximum ses contacts sociaux 
La distanciation physique est fortement recommandée en raison de la forte 
contagiosité des variants du virus, surtout en l'absence de port du masque et en 
particulier pendant les temps de repas. 

• Saluer sans se serrer la main et éviter les embrassades 

• Tousser ou éternuer dans son coude ou dans un mouchoir à usage unique 
 

Pour le moment, même vaccinés, continuons à porter 
le masque et à appliquer les gestes barrières. 
 
Faites la fête sans Covid-19 ! 
Lors des rassemblements pendant les fêtes de fin 
d’année, les mesures de prévention et de protection 
doivent être appliquées en toutes circonstances afin 
de limiter la propagation du virus et de ses variants et 
éviter toute chaine de contamination (cluster). 
 
De précieux conseils et astuces sont communiqués et 
sont à partager pour passer des moments 
conviviaux en petit comité tout en respectant les 
gestes barrières, avant, pendant et après les festivités. 
 
Retrouvez la Check-list « Faites la fête sans Covid-19 ! » 
et la vidéo associée sur le site internet de l’ARS : 
www.lareunion.ars.sante.fr/check-list-faites-la-fete-sans-
covid-19-pour-les-fetes-de-fin-dannee-soyons-vigilants-et 
 
Toutes les informations sur les gestes barrières : 
www.lareunion.ars.sante.fr/se-proteger-avec-les-gestes-
barrieres 

 
La vaccination 
 
Point sur la vaccination 
Du 13 au 19 décembre, 39 495 injections ont été effectuées dans l’île.  
 
Au 19 décembre, 526 739 personnes disposent d’un schéma vaccinal complet et 542 621 
personnes ont reçu au moins une injection.  

 

http://www.lareunion.ars.sante.fr/check-list-faites-la-fete-sans-covid-19-pour-les-fetes-de-fin-dannee-soyons-vigilants-et
http://www.lareunion.ars.sante.fr/check-list-faites-la-fete-sans-covid-19-pour-les-fetes-de-fin-dannee-soyons-vigilants-et


77,3% de la population éligible (de plus de 12 ans) est engagée 
dans un parcours vaccinal soit 63,4 % de la population totale, 

 

75% de la population éligible présente un schéma vaccinal 
complet soit ou 61,5 % de la population totale. 
 

Plus de 132 600 personnes ont effectués leur rappel à ce jour. 
 
 
Des créneaux de RDV disponibles en centre de 
vaccination  
 
La vaccination (1ère dose, 2ème dose ou dose de rappel) est possible dans 7 centres de 
vaccination, avec ou sans rendez-vous : 
• Saint-Denis : Nordev (SDIS) 
Du lundi au samedi : de 8h30 à 12h30 et de 14h à 17h30 
 

• Saint-Paul : Anciens locaux Gabriel Martin (centre du CHOR) 
Du lundi au samedi : 8h à 12h et de 12h30 à 19h30 
 

• Le Tampon : Salle Raymond Lauret 14ème km (Croix Rouge) 
Du lundi au samedi : de 8h30 à 13h et de 14h à 18h 
 

• Saint-Pierre : Ravine Blanche, 32-34 Rue Mahatma Gandhi - SHLMR Résidence les Ouettes 
(CHU) :  
Du lundi au samedi : de 8h à 13h et de 14h à 18h 
 

• Saint-Joseph : Maison pour tous du centre-ville, 27, rue Paul Demange (Croix Rouge)   
Du lundi au samedi : de 8h30 à 13h et de 14h à 18h      
    

• Saint-André : 237 Avenue de la République (Croix Rouge)   
Du lundi au samedi : de 8h30 à 13h et de 14h à 18h  
 

• Saint-Benoît - GHER 
Du lundi au samedi, de 7h à 11h30 et de 13h à 17h30 

 
 

Pour éviter toute attente en centre de vaccination, il est conseillé de prendre RDV : 
• par internet : www.sante.fr        • par téléphone : 0262 72 04 04 

 

 
Les personnes souhaitant se faire vacciner peuvent également se rendre chez leur 
médecin, leur pharmacien, leur sage-femme ou leur infirmier habituel ou dans une maison de 
santé.  
 
A noter que les centres de vaccination seront fermés les jours fériés : 25 décembre et 1er  
janvier 2022. 
Les 24 et 31 décembre, les centres seront ouverts uniquement le matin : 

- Saint-Pierre - Ravine Blanche, Saint-Joseph, Saint-André, Le Tampon: de 8h à 13h 
- Saint-Denis - Nordev : de 8h30 à 12h30  
- Saint-Paul – Anciens locaux Gabriel Martin: de 8h à 12h 
- Saint-Benoît - GHER : de 7h à 12h  

 
La vaccination ouverte à tous les enfants de 5 à 11 ans 
Conformément aux recommandations scientifiques et médicales, la vaccination est ouverte, 
sur la base du volontariat, aux enfants de 5 à 11 ans : 

- atteints de certaines pathologies à risque (obésité, diabète, maladies respiratoires 
chroniques, asthmes sévères, cardiopathies congénitales, handicap neuro-musculaires 
sévères, …),  

- vivant dans le même foyer d’une personne immunodéprimée, 
- mais aussi à tous les autres enfants de 5 à 11 ans, dès cette semaine. 

http://www.sante.fr/


A La Réunion, depuis le 21 décembre, les enfants suivis régulièrement par des services 
hospitaliers pédiatriques peuvent y bénéficier du vaccin. Les parents doivent se rapprocher 
de ces services pour convenir des modalités de vaccination. 
 
A compter de ce 22 décembre, 3 centres de vaccination accueillent, sur des lignes dédiées, 
les parents et leurs enfants : 

- Saint Denis, Nordev   
- Saint-Paul – Anciens locaux Gabriel Martin (CHOR) 
- Saint-Benoît (GHER)   

 

La vaccination en centre se fait uniquement sur rendez-vous : 
> par téléphone : 0262 72 04 04 (du lundi au samedi de 8h à 17h) 
> sur internet : www.sante.fr/cf/centres-vaccination-covid.html#dep-974  

 
Plus d’informations sur les documents à fournir et les horaires d’ouverture des centres sur le site 
internet : www.lareunion.ars.sante.fr/covid-19-ou-et-comment-se-faire-vacciner 
 

 
 
 
Prochaines opérations de vaccination de proximité  
Les opérations de proximité se poursuivent. Les personnes de plus de 12 ans peuvent venir 
effectuer leur 1er dose, 2ème dose ou dose de rappel. 
 
Prochains centres éphémères : 

Accueil avec ou rendez-vous, de 8h30 à 17h30 
(La prise de RDV pour les centres éphémères se fait sur sante.fr ou au 02 62 72 47 20)  

 

• La Possession - Dos d'Âne (Maison de 
Quartier) 
Le 27 décembre  
 

• Les Avirons (Maison de Quartier du 
Ruisseau - Rue Merlo) 
Le 28 décembre  

 
• La Possession - Rivière des Galets  
   (Maison de Quartier) 
 Le 4 janvier  
 

• Saint-Joseph (Centre Multi-Service de  
   Langevin) 

Le 4 janvier  
 
• La Possession - Moulin Joli (Centre 

Social - Local Commun Résidentiel) 
Le 5 janvier   

  
• Etang-Salé (Mairie, salle des mariages) 

Le 6 janvier  
 

 

Retrouvez toutes les autres dates des centres éphémères en janvier sur le site internet : 
www.lareunion.ars.sante.fr/covid-19-la-reunion-operations-vaccination  
 
Prochains arrêts du Vaccinobus : 

Accueil sans rendez-vous 
• Sainte-Marie (Centre commercial 

Leclerc la Réserve) 
Le 22 décembre - de 8h30 à 18h 
 

• Saint-Leu (Centre commercial 
Leclerc Portail) 
Le 23 décembre - de 8h30 à 18h 
Le 24 décembre - de 8h30 à 14h30 
 

• Plaine des Palmistes (Parvis de la 
Mairie) 
Le 27 décembre - de 8h30 à 18h 
 

• Saint-Louis (Gare routière) 
Le 28 décembre - de 8h30 à 18h 
 

• Sainte-Rose (Parvis de l’E.C.L.A.T.) 
Le 29 décembre - de 8h30 à 18h 
 

• Saint-Paul (Run Market Savannah) 
Le 30 décembre - de 8h30 à 18h 
 

• Saint-Paul (Ermitage, Mail du 
Rodrigue) 
Le 3 janvier - de 8h30 à 18h 

http://www.sante.fr/cf/centres-vaccination-covid.html#dep-974
https://www.lareunion.ars.sante.fr/covid-19-ou-et-comment-se-faire-vacciner
http://www.lareunion.ars.sante.fr/covid-19-la-reunion-operations-vaccination


Contact presse 

Service régional de la communication interministérielle 

 

Téléphone : 0262 40 77 77 

Courriel : communication@reunion.pref.gouv.fr 

Internet : www.reunion.gouv.fr  
Twitter : @Prefet974  
Facebook : @Prefet974 
 

Retrouvez toutes les autres dates du Vaccinobus en janvier sur le site internet : 
www.lareunion.ars.sante.fr/le-vaccinobus-poursuit-sa-tournee-la-reunion 
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